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ET POLITIQUES
A N N O N C E

Le Secrétariat du Conseil permanent présente ses compliments aux Missions permanentes, et comme le lui a demandé le Président de la Commission des questions juridiques et politiques, a l’honneur de rappeler à leur intention que comme convenu à la réunion ordinaire du 16 décembre dernier, leur avis est sollicité, en principe dans un délai de trente jours, sur les thèmes dont l’inscription est proposée à l’ordre du jour de la Septième Conférence spécialisée interaméricaine de droit international privé (CIDIP-VII). Ce délai est arrivé à expiration le 16 courant. C’est pourquoi le Secrétariat du Conseil permanent prie instamment les Missions permanentes de réitérer la requête précitée à leurs Ministères respectifs des affaires étrangères.

Dans ce contexte, le Secrétariat du Conseil permanent voudrait informer les Missions permanente qu’il a prévu d’inscrire la question à l’ordre du jour de la réunion ordinaire de la Commission des questions juridiques et politiques programmée le jeudi 17 février 2005 afin d’avancer vers l’approbation de l’ordre du jour de la CIDIP-VII.
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